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Des nouveaux transports dans le CHER   

Depuis septembre 2007, le département du Cher a restruc-

turé son réseau de transport départemental, il est temps

aujourd'hui de tirer un premier bilan.

Toutes les communes du département desservies au

moins une fois par jour, du transport à la demande de

rabattement vers les lignes régulières et une tarification

unique à 2 euros le trajet : voilà, dans les grandes lignes, les

principes de réorganisation du réseau «Lignes 18», nom

commercial des transports départementaux du Cher. 

Le bilan après plus d'un an d'exploitation, c'est un double-

ment de la fréquentation, avec encore une bonne marge

de progression, d'après le Département. La clientèle est

plutôt jeune comme en témoignent les ventes de titres spé-

cifiques (hors scolaires pour lesquels le transports est gratuit).

L'intermodalité est déjà possible avec le réseau urbain de

Bourges et est à l'étude avec les TER.  La restructuration du

réseau passe non seulement par une modification de l'offre,

mais également par l'implantation de nouveaux poteaux

d'arrêts et d'abris voyageurs (en prenant en compte leur

accessibilité aux personnes à mobilité réduite) ou par la mise

en place d'un système billettique (prochainement en service).

Cela devrait permettre de développer les abonnements qui

n'ont pas réussi jusqu'alors à s'imposer face au ticket unité et

au carnet. Enfin, la finalisation du schéma directeur d'acces-

sibilité (prévu pour l'automne) et les informations recueillies

avec le système billettique permettront d'ajuster l'offre de

transport et de conclure ainsi la restructuration du réseau qui

devrait être pleinement opérationnelle pour la rentrée 2010.

■ Contact : Conseil général du Cher - Catherine Charpentier

Tél. 02 48 25 25 05 - c.charpentier@cg18.fr

Faire livrer les courses à vélo,

une opération de commerçants LYONNAIS

dans le cadre d'un PDIE

Depuis novembre 2007, l'ADC7 (Association de Dévelop-

pement du Commerce de Lyon 7 e arrondissement) a

lancé  un Plan de Déplacements Inter Entreprises (PDIE)

qui englobe aussi bien les commerçants, les artisans, les

professions libérales que les entreprises de petite taille.

Par cette démarche basée sur la mutualisation, il s’agissait

de permettre à des petites entreprises d’intégrer un dis-

positif généralement dévolu aux grandes entreprises ou

administrations.

Outre la fidélisation des salariés aux transports en commun,

le PDIE du 7 e arrondissement assure la promotion des

transports alternatifs : vélo, autopartage, covoiturage, TER.

En février 2009, une vingtaine d’entreprises et de com-

merces, représentant un peu plus d’une centaine de salariés,

étaient engagés dans cette démarche.

L’ADC7 souhaite maintenant doter son PDIE d’un volet

portant sur la livraison à domicile des clients des commerces,

qui favorise l’utilisation du vélo. C’est dans ce cadre, qu’à

l’automne 2009, une première expérimentation se dérou-

lera durant une quinzaine de jours. Des tournées de

livraisons à domicile à vélo seront assurées le soir entre

17 et 19 heures 30, par une entreprise spécialisée. Par

cette expérimentation, l’ADC7 souhaite convaincre les

commerçants du bien fondé de l’utilisation d'un service à

la fois écologique, fiable, rapide et raisonnable d’un point

de vue financier.

■ Contact : ADC7 - Patrice Iochem 

iochem.adc7@free.fr - Tél. 04 72 73 11 76
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C'est le nombre de tickets de tram

qui seront nécessaires pour former un cube

de 90 centimètres de côté !

Michel Lucas, ancien professeur de Centrale Nantes, est passionné d'origami (nom japonais de l'art du pliage

du papier). Son œuvre inédite consiste à réaliser un cube de 90 centimètres de côté en pliant 66 048 tickets de

tram. Ceux-ci doivent être collectés d'ici septembre prochain, afin de terminer l'ouvrage pour la Semaine de la

mobilité. Des points de collecte sont mis en place jusqu'au 31 août. 

L'opération a un intérêt pédagogique : six élèves de Centrale Nantes modélisent la structure, étudient les

risques de ruptures et communiquent autour de l'opération, soutenue par Nantes -Métropole et la Tan.

Source : Ouest -France - 03 /02/2009

■ Contact : Certu - Régis de Solère - regis.de-solere@developpement-durable.gouv.fr

66 048


